
Annexe 2.1 
 
MONUMENT : Domaine national du château d’Angers 
 

Programmation musicale envisagée  
En attente de concertation entre le château et l’exploitant pour éviter une programmation identique sur 
d’autres sites de la ville d’Angers 

Espaces mis à disposition (y 
compris les espaces de stockage 
s’il y en a) et jauge 

Espaces à définir parmi les suivants :  
 Galerie de l’Apocalypse en toute saison 
 Chapelle en saison hivernale 
 Cour seigneuriale en période estivale 
 Terrasse de la tour 17 rempart sud en période estivale 

Ces espaces sont-ils intégrés au 
circuit de visite ? 

Oui  

Ces espaces sont-ils déjà équipés 
pour accueillir cette activité ? 

Apport possible par le château :  
- 180 chaises, 
- Branchement électrique 

Aménagements envisagés 
Pour rappel, le candidat doit proposer dans son offre un projet d’aménagement peu invasif. 
 
Un cahier des charges technique devra être fourni. 

Prescriptions du CMN en matière de 
conservation et de sécurité 

Un cahier des charges technique du monument sera remis au candidat 

Date prévisionnelle de début 
d’activité 

Mai-juin pour un 1er concert programmé dans la galerie de l’Apocalypse 
Août pour un concert en extérieur, soit cour seigneuriale ou terrasse de la tour 17 rempart sud 

Périodes, récurrence et horaires 
d’exploitation de l’activité 

Galerie de l’Apocalypse : 1er concert le 28 juin 2025 en soirée 
1 concert /semestre en période d’hiver  
Cour seigneuriale ou terrasse T17 :  30 août 2025 en soirée 
1 concert en période estivale 
Chapelle Saint Jean Baptiste 1er concert 4 octobre 2025 en soirée 
1 concert /semestre en période d’hiver 



Type et catégorie ERP pour l’activité 
envisagée  

 Type Y, L, N – 3ème catégorie 

Organisation matérielle, technique 
et humaine CMN / Exploitant 

Le matériel et son installation sont à la charge de l’exploitant. 
Le personnel de sécurité est fourni par le CMN. 4 agents sont nécessaires à chaque concert. Les 
heures supplémentaires d’agents de surveillance seront facturées à l’exploitant. Le taux horaire s’élève 
à 39.36 euros (entre 7h00 et 22h00) et de 60.15 euros (entre 22H00 et 7h00) par heure et par agent. 

Branchement électrique possible  Oui, plan d’implantation et puissances des prises électriques peuvent être fournis par le monument. 

Branchement eau possible Non 

Les activités sont-elles 
exclusivement commercialisées par 
l’exploitant ?  

Oui 

Estimation en heures et euros des 
dépenses de personnel CMN 
(heures dites mécénats prise en 
charge par l’exploitant) 

Nécessité de 4 agents par évènement 
Taux horaire agent contractuel (horaire entre 07h et 22h) 39, 36 € TTC / agent. 
Taux horaire agent fonctionnaire (horaire entre 07h et 22h) 28,6 € TTC / agent. 

Contact mail et téléphone pour les 
visites de repérage  

domanial.angers@monuments-nationaux.fr  
07 63 85 01 94 

 
 
 


